Jean-Luc TAVERNIER(
Sur le terrain de la fiscalité optimale, autant vous dire que par rapport à mes deux prédécesseurs, je ne serai pas très compétitif : j’aurais pu, au pire vous livrer des énormités, au mieux des banalités. Je crois que mon rôle ici, si j’ai bien compris les organisateurs, est plutôt de donner l’éclairage de l’économiste appliqué et impliqué dans le conseil de politique économique. Sur cette problématique des trappes à inactivité et sur les instruments que l’on peut mobiliser pour parer ce risque, j’essaierai donc de distinguer ce qu’on sait, ce qu’on ne sait pas et ce qui manque pour instruire le dossier.

En préambule, je rappelle que j’interviens à titre purement personnel : si jamais je me laissais aller à quelques jugements de valeur, ils n’engageraient que moi et pas mon administration.

J’ai prévu d’organiser mon propos en trois points.

En premier lieu, je vais essayer de faire un parallèle entre nos connaissances sur les comportement d’offre de travail et nos connaissances sur le comportement de demande de travail. Je me suis demandé, en fait, si on était, sur la problématique des trappes à inactivité, dans la même incertitude qu’on était il y a quinze ans sur la problématique du coût excessif du travail peu qualifié. En effet, il y a une quinzaine d’années, la sensibilité de la demande de travail à son coût était un sujet très controversé alors qu’il est désormais relativement consensuel et qu’il a fait l’objet de nombreux travaux empiriques convergents. Aujourd’hui, la gravité du phénomène de trappes à inactivité est au cœur des controverses, mais on peut se demander avec l’arrivée de premiers travaux empiriques si on va vivre la même évolution et voir d’ici quelques années émerger un consensus. Ma réponse sera plutôt dubitative car le sujet me paraît intrinsèquement plus compliqué ; il restera longtemps beaucoup plus controversé.

Le deuxième point que je voudrais aborder est plus opérationnel : malgré cette incertitude sur l’ampleur du phénomène de trappes à inactivité, dont je pense qu’elle risque de persister longtemps, faut-il envisager une action de politique économique correctrice ? Et ma réponse sera plutôt affirmative.

Le troisième et dernier point consiste à recenser, si on devait envisager une mesure ample de type impôt négatif ou allocation compensatrice de revenu à la Roger Godino, les principales questions de calibrage qui se posent pour ce style d’allocation, au moment d’en définir le format.

Sur le premier point, beaucoup de choses ont déjà été dites aujourd’hui.

C’est vrai qu’il y a une quinzaine d’années, le préjudice causé par le coût excessif du travail peu qualifié et l’utilité de politiques d’allégements de cotisations patronales, notamment sur les bas salaires, étaient très controversés en France. On avait des exemples d’expériences étrangères, mais aucun consensus au sein des économistes français. Quinze ans plus tard, le sujet est devenu - même s’il peut demeurer quelques positions divergentes - assez largement consensuel et il y a une certaine convergence sur les ordres de grandeur des effets sur l’emploi de ce type de mesures.

Allons-nous vivre, avec quinze ans de décalage, une évolution analogue sur le sujet de l’offre de travail, et notamment dans les débats entre universitaires et praticiens de la politique économique ? Je ne le pense pas ; il me semble qu’on aura beaucoup plus de mal à dégager des évidences empiriques suffisamment fortes, suffisamment convergentes et suffisamment démonstratives pour forger un consensus vraiment large sur la question des trappes à inactivité.

D’une part, s’il a été possible de raisonner en équilibre partiel sur la demande, surtout dans une période où on était en situation de déficit de demande globale, je pense que l’on ne peut pas raisonner en équilibre partiel sur l’offre de travail. C’est pour cette seule raison déjà beaucoup plus compliqué.

D’autre part, je crois que le comportement des ménages est beaucoup plus difficile à modéliser, et il est beaucoup plus difficile de tirer des conclusions des modèles analytiques, que les comportements d’optimisation des entreprises. J’y vois au moins trois raisons. La première, c’est qu’il y a plusieurs acteurs dans le ménage : on a de ce fait des résultats qui sont très hétérogènes, qui dépendent des configurations familiales. En tout état de cause, on a par exemple des élasticités de l’offre de travail au revenu qui sont nettement plus élevées pour les femmes en couple que pour les célibataires. Il y a de manière générale réelle difficulté à lier un comportement individuel d’offre de travail à une situation globale d’un ménage, laquelle peut d’ailleurs être temporaire. La deuxième, c’est qu’il me semble très difficile de modéliser la désutilité du travail : on ne sait pas beaucoup de chose sur le travail au noir, on ne sait évidemment pas grand chose sur le salaire de réserve de ceux qui ne travaillent pas. La troisième, c’est qu’il est beaucoup plus difficile de mesurer la variable explicative dans le cas de l’offre de travail que dans le cas de la demande. Dans le cas de la demande, on néglige certes les coûts fixes, les coûts de séparation, les coûts d’embauche, mais avec les coûts salariaux instantanés, on a malgré tout l’impression de capter l’essentiel de la variable causale. Lorsqu’on considère les gains financiers et la variation de bien-être et de revenu entre la situation d’inactivité et la situation d’activité - on en a déjà beaucoup parlé depuis le début de la journée – c’est sensiblement plus difficile. Il faut tenir compte d’une réglementation qui est complexe, qui est instable. Il faudrait tenir compte de choses qui sont parfois des aides sociales spécifiques aux collectivités locales voire d’aides en nature comme la couverture maladie gratuite. On ne peut pas se contenter de raisonner en termes statiques et il faut raisonner en termes dynamiques : on a beaucoup parlé des perspectives de progression salariale qu’on pouvait espérer d’un retour à l’emploi, il faut aussi tenir compte des revenus différés, par exemple des droits à la retraite qu’on accroît lorsqu’on prend un emploi.

Pour toutes ces raisons l’analyse du comportement des ménages et de la sensibilité de l’offre de travail au gain de revenu est nettement plus compliquée, me semble-t-il, que l’analyse du comportement des entreprises et de la sensibilité de la demande de travail aux coûts.

Par ailleurs, si on essaie de regarder les observations disponibles, elles sont difficilement mobilisables. On a des expériences naturelles à l’étranger, mais il me semble par construction, puisque on est dans des domaines qui dépendent beaucoup du système de prélèvements et de transferts, qu’il y a des idiosyncrasies nationales et qu’il est assez difficile de transposer des résultats d’expériences étrangères. Et il n’y a évidemment pas beaucoup d’expériences nationales. Enfin, les phénomènes de trappe à inactivité sont, par construction, inobservables. Ainsi, on a beaucoup parlé des résultats de l’enquête « Sortants du RMI » et du fait qu’il y a une proportion importante de gens qui sortent du RMI pour reprendre un emploi quand bien même ils n’ont pas d’intérêt financier instantané à le faire. Cette enquête donne effectivement une information sur ceux pour qui sont effectivement sortis du RMI. Mais on n’a pas la même information sur ceux qui sont restés au RMI, qui ne l’ont pas quitté, qui n’ont pas connu de « transition » : quand il n’y a pas de transition, il n’y a pas d’observation et on sait évidemment dire beaucoup moins de choses.

Compte tenu de ces difficultés intrinsèques, je tire mon chapeau à tous ceux qui entreprennent des travaux en la matière. Les nôtres à la Direction de la Prévision sont relativement peu ambitieux : nous mettons en évidence à l’aide de cas-types virtuels qu’un couple avec deux enfants qui passe de la situation d’inactivité à une situation où il a un emploi au SMIC à temps plein gagne 600 F de revenu net mensuel, soit à peu près 4 F par heure travaillée. Mais il existe déjà des travaux plus sophistiqués - François Bourguignon s’y est adonné, Guy Laroque et Bernard Salanié aussi - qui visent à évaluer la proportion de gens touchés par des taux marginaux d’imposition élevés, supérieurs à 60 %, à 90 % etc... Il y a enfin un troisième type d’études, comme le papier de Guy Laroque et Bernard Salanié qui sera prochainement publié, qui essaient d’aller un peu plus loin dans l’analyse des comportements ; il y en a aussi, je pense, au GREQUA, à THEMA. Il est important que ces travaux se multiplient, même si on aura vraisemblablement beaucoup de mal à en tirer des conclusions robustes pour l’action dans un avenir proche.

D’où ma deuxième question : faut-il, en dépit de ces incertitudes, se décider à agir ou faut-il attendre d’en savoir plus ? Pour ma part, je pense qu’il faut agir : on ne peut pas se satisfaire d’un système aussi imparfait, au sens où il n’est, à mon avis, ni efficace ni équitable - donc il n’est en rien justifiable - qu’on puisse avoir des situations ou, à revenu égal, les actifs sont moins bien traités que les inactifs.

On a commencé à remédier à cette situation. Henri Lamotte a parlé ce matin de la réforme des dégrèvements de taxe d’habitation qui va dans ce sens. Même si on le sait moins, il me semble que la substitution de la couverture maladie universelle à l’aide médicale gratuite va aussi dans le bon sens : on substitue une condition de revenu où tous les revenus sont banalisés à une condition qui était plutôt dans la plupart des départements de bénéficier d’un minimum social. On sait aussi que le sujet de la base ressources des allocations logement est à l’étude, et des améliorations sensibles de ces allocations devraient être annoncées prochainement.

Faut-il changer de braquet et aller plus loin ? Pour mémoire, après ce lot de réformes, dans le cas déjà cité du couple avec deux enfants, la variation de revenu passe de 600 F à 800 F ou 1000 F. On a certes corrigé des défauts manifestes du système de prélèvements et de transferts, mais on n’est pas sûr que l’ampleur de ces mesures soit telle qu’on puisse enregistrer des effets importants sur les comportements. 

Faut-il donc aller plus loin ? Je vais peut-être m’aventurer un peu sur le terrain de la séance suivante, en avançant que cela me paraît difficile de justifier une réforme aussi ample qu’un impôt négatif ou une allocation compensatrice de revenu sur le seul terrain de l’efficacité, sur le seul terrain de l’amélioration du marché du travail et de l’effet sur l’emploi.

En regardant les études disponibles : les travaux de Laroque et Salanié, les estimations ex post qui ont été faites sur l’EITC américain, les évaluations ex ante sur le WFTC britannique, il me semble que si l’on regarde uniquement le coût budgétaire par décision de participation et a fortiori le coût par emploi créé, on a quelque chose qui a peu de chance d’être compétitif, et qui risque par exemple d’être dominé par un allègement de cotisations sociales patronales. Cela me paraît rejoindre un argument théorique de bon sens : en présence d’un salaire minimum, il y a une asymétrie dans le fonctionnement du marché du travail, et sauf à supposer des comportements très forts de monopsone, un allègement de coût du travail domine une stimulation du revenu du salarié.

Il faut pas donc plaider pour une mesure de ce type sur le seul terrain de l’amélioration du marché du travail, mais il faut aussi considérer ses effets redistributifs. On est toujours confronté en matière de réforme du système de prélèvements et de transferts au fameux dilemme équité - efficacité, mais j’ai parfois tendance à penser que quelque chose comme l’allocation complémentaire de revenu échappe un peu à ce dilemme. Voici un graphique qui montre l’effet redistributif de l’allocation complémentaire de revenu que proposait Roger Godino dans son papier de la Fondation Saint Simon, ce sont les gains en moyenne par ménage de chacun des dix déciles de la distribution des revenus. Ce qu’on voit très nettement c’est que l’allocation complémentaire de revenu profite aux trois premiers déciles de la distribution des revenus. J’ai assez tendance à penser qu’une allocation complémentaire de revenu est la mesure la plus redistributive parmi les mesures qui ont un effet favorable sur l’emploi et qu’en termes de redistribution, elle n’est dominée que par une hausse générale des minima sociaux ; c’est donc sans doute aussi la mesure la plus favorable à l’emploi parmi les mesures redistributives. C’est le mérite de l’allocation complémentaire de revenu que d’être bénéfique à la fois à l’efficacité du marché du travail et à l’équité du système de prélèvements et de transferts ; je réponds en cela à une question qu’avait posée Michel Dollé ce matin : il me semble que les deux préoccupations doivent être conjointement prises en compte si on s’acheminait vers une réforme de ce type.

Je ne résiste pas au plaisir de vous montrer la petite plaquette qu’a éditée l’administration britannique sur le « working family tax credit ». C’est assez amusant de voir que, pour les autorités britanniques, la mesure est vraiment présentée sur le terrain de la redistribution et sur le terrain de l’investissement de très long terme : on voit que la plaquette s’adresse aux enfants «Better deal for working parents». Ce que veulent les autorités britanniques , c’est réduire le nombre de familles où les enfants ne voient aucun de leurs parents travailler. Ce n’est pas une mesure qui vise à la création d’emplois à court terme, c’est plutôt un investissement en terme de redistribution et de réduction du noyau dur de l’exclusion sociale.

Troisième et dernier point, si on s’achemine vers une réforme de ce type, quelles sont les principales questions qu’il faut se poser en matière de calibrage d’une allocation complémentaire de revenu ? J’en vois trois.

La première est très bien instruite dans le papier de Thierry Laurent et Yannick L’Horty. Il s’agit de savoir s’il vaut mieux un dispositif permanent qui s’adresse à tout le stock des salariés ou un dispositif temporaire qui s’adresse uniquement aux salariés à la sortie du minimum social, au moment de la reprise de l’emploi. Je crois qu’on est ici renvoyé à la question précédente : est-ce quelque chose qui est plutôt sur le terrain de l’équité ou sur le terrain de l’efficacité ? Si ce qu’on vise, c’est optimiser le coût budgétaire par emploi créé ou par décision de participation prise, évidemment il vaut mieux cibler la mesure sur la reprise d’emploi, comme le sont actuellement les dispositifs « d’intéressement ». Si la mesure a été conçue en terme de politique des revenus, de politique redistributive, je crois au contraire qu’il n’y a aucune justification à ce que deux salariés qui exercent la même fonction aient un revenu différent, l’un ayant un revenu moindre parce qu’il n’aurait jamais cessé de travailler. Mais le débat mérite d’être posé.

Une deuxième question assez compliquée est de savoir si cela doit être un dispositif individuel ou familialisé, en d’autres termes si l’on doit tenir compte des revenus de l’ensemble de l’unité familiale, ou si l’on doit tenir compte uniquement de revenus individuels. Poser la question, c’est un peu y répondre : tout le monde se dit qu’on ne va pas donner une allocation complémentaire de revenu au conjoint d’un ou d’une cadre supérieur, qu’il faut donc prendre en compte les revenus de l’ensemble du foyer. Pour troubler un peu la discussion, je vous livre cependant cette petite réflexion : quand on propose des allègements directs de cotisations sociales ou une franchise de CSG, on ne se pose jamais la question de savoir si doit tenir compte d’une condition de revenu de l’ensemble du foyer, la mesure est totalement individuelle et cela ne choque personne. Curieusement, selon le vecteur qui est utilisé, selon la modalité d’administration ou de gestion qui est retenue, on répond intuitivement de manière différente à la même question.

La troisième question a trait à la phase de sortie du dispositif. Bien sûr, quand on instaure un dispositif de ce type, on réduit les taux marginaux d’imposition au début de la distribution des revenus : pour l’allocation complémentaire de revenu, cela concerne toute la plage où on touche actuellement le RMI et où les taux marginaux d’imposition sont actuellement à 100 %. Mais, sauf à avoir une allocation universelle, ce qui est très coûteux et peu ciblé, il faut avoir en aval une plage où les taux marginaux d’imposition se trouvent au contraire accrus. Il y a là un vrai problème en effet, même si notre courbe des taux marginaux d’imposition forme bien, comme le veut la théorie de la fiscalité optimale, une courbe en U avec des taux plus bas au niveau des salaires médians, le socle de la courbe en U est à un niveau assez élevé. Surtout lorsqu’on considère les taux marginaux globaux, c’est-à-dire lorsqu’on rapporte au coût du travail l’ensemble des prélèvements y compris les cotisations sociales, on a à tout niveau de la distribution des taux marginaux d’imposition qui sont relativement hauts, du fait notamment de l’allègement des cotisations patronales sur les bas salaires. Par conséquent, si on doit les remonter à un moment donné, on introduit forcément des effets pervers.

Quels sont ces effets ? Il peut s’agir, soit de renforcer les phénomènes de trappes à bas salaires, soit de moins encourager le temps plein par rapport au temps partiel, soit de décourager la bi-activité dans le couple et d’encourager plus qu’aujourd’hui la mono-activité (c’est le cas si l’allocation complémentaire de revenu est réduite quand un deuxième salaire se joint au premier). Il n’y a en la matière pas de solution parfaite, si ce n’est qu’il faut définir l’objectif que l’on privilégie. Si, sur le mode britannique, on souhaite prioritairement réduire le noyau dur de l’exclusion, le schéma à la Godino se justifie. Cela signifie qu’on pondère beaucoup l’objectif de réduire le nombre de familles où personne ne travaille, en prenant éventuellement le risque d’accroître le nombre de familles où une seule personne travaille. Mais on peut pondérer différemment les différents objectifs et préférer des calibrages différents. Je m’arrête sur ces questions ouvertes, dont j’espère peut-être trouver les réponses lors de la deuxième journée en octobre.
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